
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N " D2025  03 140

DECISION  DU COORDONNATEUR  EN DATE DU 14  MARS  2025

Roger  DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu l'article  L2122-22  du Code  Général  des CoLlectivités  Territoriales  ;

- Vu la convention  de groupement  de commandes  du 04.08.2020  visée  en Préfecture  le

05.08.2020;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI,  Adjoint  au Maire  en

date  du 02.06.2020  ;

- Vu l'article  R2123-1  du Code  de la Commande  Publique  ;

- Vu la consultation  lancée  en procédure  adaptée  par  la Ville  de Gap, coordonnateur  du

groupement  de commande  Gap-Tallard-Durance,  pour  les prestations  de nettoyage  des

bâtiments  - lot  3 - Parkings.

- Vu l'avis  favorable  de la Commission  d'Achat  du coordonnateur  réunie  en séance  du jeudi

6 mars  2025;

- Considérant  qu'à  l'issue  de la consultation  la proposition  de la société  ADN  (38600

FONTAINE)  est  apparue  comme  économiquement  la plus  intéressante  pour  le groupement

de commandes  ;

DECIDONS

Article  1 :

Il est conclu  un accord-cadre  mono-attributaire  avec un minimum  et un maximum,  il

donnera  lieu  à l'émission  de bons de commande,  pour  les prestations  de nettoyage  des

bâtiments  pour  le lot  no3 avec  la société  ADN (38600  FONTAINE).

Article  2 :

Le montant  des prestations  pour  toute  la durée  de l'accord-cadre  est  défini  comme  suit

Pour  le lot  n o 03 - Parkings

Seuil  minimum Seuil  maximum

Ville  de Gap 20 000  € HT 80 000 € HT

CCAS dont  EHPAD O,OO € HT O,OO € HT

Communauté  d'Agglomération  GAP -

TALLARD-DURANCE

O,OO € HT O,OO € HT

Total  annuel 20 000  € HT 80 000  € HT

Chacun  des membres  du groupement  étant  chargé  de l'exécution  de sa part  de marché,  les

dépenses  seront  imputées  sur  les crédits  inscrits  aux  budgets  2025.

Article  3 :

L'accord-cadre  est  conclu  pour  une  durée  maximum  de 10 mois.  Le contrat  prendra  effet  à

sa notification  et  se terminera  au plus  tard  le 31 décembre  2025.

La présente  déclsion  peut  farre l'objet, dens un dMar de deux mois à compter  de sa publicatron  et/ou no[ffica[ion. d'un recours  conken[ieux  par
coumer  edressé  au Tribunal  adminrstratrf  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[ron  TMérecours  ci[oyens
accessrble à par[k  du srke www.[elerecours.fr.  Dans le même dr:.lar. un recours  gracieux  interrompant  le r:Mlaf de recours  con[entieux  pourra  ê[re
adresrA  à raukeur  de l'acke.



Article  4 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services  et  Monsieur  le Directeur  Général  des Services

Techniques  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT  ET ARRÊTÉ  en MAIRIE,  à Gap,  le

Le  Matre-Ad  aoint

cent DILI

14  MARS  2025

La prèsente  r:Mcrsion peut  faire l'objel  dans un dMar de deux mois à compter  de sa publica[lon  et/ou nokrfica[ion, daun recours  conkenkieux par
courôer  adressé  au Trrbunal admrnislra[if  de Marserlle (31 Rue Jean François  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applica[ion  Té.lèrecours  citoyens
accessrble  à par[k  du srte www.telerecoursfr.  Dans le même dèlai. un recours  gracieux  interrompant  le dèlar de recours  conkentieux  pourra  ê[re
edressrâ à l'aukeur de l'acte.
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